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Avis sur la nomination de l’APGO de MET


L’instance doit émettre un avis sur la nomination du nouvel APGO de l’attachement de MET, comme le prévoit le Code du Travail. 

Au vu du CV et du parcours professionnel dans l’entreprise, nous faisons le constat que le volet prévention de la santé et des conditions de travail est maîtrisé mais que celui de la sécurité et de la règlementation ferroviaire est à développer. La CSSCT vous invite à le former dans ce domaine très rapidement notamment en priorité sur la circulation des voies, etc… La CSSCT demande que notre collègue soit obligatoirement accompagné sur le terrain dans l’attente de ces formations théoriquement prévues début septembre. 

Le CSE, n’ayant pas pour mission de se substituer aux décisions organisationnelles et aux objectifs en termes de HSCT pris par le Département RATP Infrastructures, ne se positionnera pas sur un avis « favorable ou défavorable ».  

PROCÉDURE DE VOTE :

POUR : 22 (13 CGT, 4 CFE-CGC, 3 UNSA, 1 FO, 1 sans étiquette)
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0 
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